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Les annulations d’inscription de la part du client  

Sur présentation d’un justificatif, un remboursement intégral des frais d’inscription est possible pour 

motifs légitimes : maladie, maternité, démission, licenciement, faillite.  Dans le cas contraire, aucun 

remboursement ne sera effectué.   

Les annulations d’inscription de la part des organisateurs  

Les organisateurs se réservent le droit d’annuler ou de reporter l’événement pour tous motifs.  Les 

inscriptions seront reportées en cas de reprogrammation sauf demande de remboursement. 


